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sn 
SERV!Œ DEi'AKTFMENTAl ar::::::::', 

D7NCENDJE &DESECOVRS �. 

Conseil d'administration du 
26 mars 2021 

Bilan d'activité opérationnelle 2020 

RAPPORTEUR : Cyrille BERROD 

Délibération n°2021-C02 

Le conseil d'administration, dûment convoqué le 25 février 2021, s'est réuni le vendredi 26 mars 2021 à 

9h30 au Service Départemental d'incendie et de Secours du Morbihan situé 40 rue Jean Jaurès à Vannes, 
sous la présidence de Gilles DUFEIGNEUX, Président du conseil d'administration du Service Départemental 
d'incendie et de Secours du Morbihan (SDIS 56). 

Membres à voix délibérative : nombres de membres : 22 ; présents : 18 ; votants :21 

Présents : Kevin ARGENTIN ,  P atrick SEILLON, Jean-Luc BLEHER, Yannick CHESNAIS, Guy DERBOIS, Gilles 
DUFEIGNEUX, Laurent DUVAL, Gérard GICQUEL, Alain GUIHARD, Marie- Odile JARLIGANT, Jean-François 
KERVARREC, Hervé LAUDIC, Alain LAYEC, Marie-Jo LE BRETON, François LE COTILLEC, Christine PENHOUET, 
Michel PICHARD, Laurent TONNERRE. 

Pouvoirs : Denis BERTHOLOM donne un pouvoir à Yannick CHESNAIS, Ronan LOAS donne un pouvoir à 

Christine PENHOUET, Gérard PIERRE donne un pouvoir à Gilles DUFEIGNEUX. 

Absents excusés : Nadine FREMONT. 

Membre de droit présent : monsieur Arnaud GUINIER, directeur de cabinet du Préfet du Morbihan 

Membres à voix consultative présents : contrôleur général Cyrille BERROD, médecin-chef Valérie SEYSSIECQ 
(en visio), commandant Patrice LE PORT, madame Marie CHAPEL, adjudant-chef Yann HILLION, capitaine 
Philippe JUSTOM, capitaine Julien DAGUENET. 

*** 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Le conseil d'administration, 

• PREND CONNAISSANCE de l'information transmise relative au bilan d'activité
opérationnelle 2020.
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Organisation opérationnelle 

Les personnels des postes de secours armés par le SDIS sont placés sous l'autorité des chefs de 
secteurs : Vannes, Presqu'île de Quiberon, Plouhinec, Port-Louis, Carnac qui sont les chefs de 
centres locaux ou leurs représentants. Ces derniers assurent, pendant la saison, le contrôle des 
postes de secours et l'interface avec les élus locaux en charge de la surveillance des plages. 

La coordination générale du dispositif est assurée par le référent départemental SBAN affecté à la 
direction du SDIS du Morbihan (service des opérations particulières - groupement couverture des 
risques - pôle opérationnel), ainsi que par l'appui du conseiller technique départemental 
nautique. 

Volet financier 

Les frais engagés par le SDIS du Morbihan pour la mise en œuvre du dispositif SBAN sont 
couverts par la facturation adressée aux collectivités concernées en fin de saison. 

Le détail de ces frais ainsi que les conditions de facturation font l'objet de conventions ad hoc. 

Le SDIS prend en charge les indemnités de la formation de maintien des acquis des SPVS réalisée 
avant la période d'affectation sur les lieux de baignades. 

F - Grands rassemblements 

A l'heure actuelle, deux grands rassemblements sont identifiés par la préfecture du Morbihan, à 
savoir le Tour de France le 28 juin 2021 et la Madone des motards le 15 août 2021. Chaque 
grand rassemblement fait l'objet d'un ordre d'opérations dans le cadre de la mobilisation des 
secours. 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité,

• PREND CONNAISSANCE des dispositifs opérationnels mis en œuvre au titre de la
période estivale 2021 ;

• AUTORISE le président à signer les documents afférents au bon déroulement de
la saison estivale ;

• AUTORISE la prise en charge des titres transports par le service, dans le cadre
des traversées par bateaux des sapeurs-pompiers volontaires saisonniers
affectés ou en renforts sur les îles.
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La convention étant en cours de finalisation par l'ensemble des SDIS, la dernière version du 
projet est présentée en annexe. 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité,

• AUTORISE le Président à signer la convention partenariale UGAP/SDIS du
Morbihan dans sa version définitive.

�;ë;; 
Gilles DUFEIGNEUX. 

. .. �-
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la démarche initiée et d'élargir le spectre de déclinaisons des actions à mettre en oeuvre au sein de 
notre établissement. L'objectif recherché est de disposer d'un canevas qui tienne compte de 
l'ensemble des préconisations nationales tout en étant en adéquation avec le contexte local. 

Un groupe de travail a élaboré un plan triennal « Egalité professionnelle du SDIS 56 » qui s'articule 
autour de 3 axes, 11 objectifs et 26 actions mesurables à l'appui d'indicateurs. 

Les 3 axes sont les suivants : 

1. Recruter, fidéliser et progresser : accueillir le personnel féminin dans des conditions
favorables ;

2. Promouvoir l'égalité : accompagner, former et s'engager sur l'égalité - Développer
l'image d'un métier pour tous ;

3. Prévenir et agir : sensibiliser, veiller, défendre et protéger.

Le SDIS 56 a déjà réalisé une action de prévention tertiaire dans ce domaine en mettant en place 
un dispositif d'alerte pour la prise en charge d'un agent en difficulté au travail pour l'ensemble des 
agents (les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ainsi que les agents administratifs et 
techniques). 

Dans le cadre de la mise en oeuvre de ce plan, il est proposé de faire appel aux agents qui 
souhaiteraient s'impliquer dans la mise en oeuvre de chacun des 3 axes. L'objectif est de créer une 
dynamique tout au long du déploiement de ce plan triennal afin que cette question d'égalité 
professionnelle soit portée par toutes et tous. 

Ce plan triennal a recueilli un avis favorable en Comité d'Hygiène de Sécurité et des Conditions de 
Travail du 30 novembre 2020. 

Ce plan d'action fera l'objet d'une évaluation annuelle qui sera présentée aux différentes instances. 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité,

• APPROUVE le plan « Egalité professionnelle », tel que défini par la présente
délibération et son annexe.
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Le résultat global d'exécution au 31 décembre 2020 est excédentaire de 1 761 343,92 C 
compte-tenu du résultat de la section de fonctionnement qui dégage un excédent de 
1 040 594,80 C et du résultat de la section d'investissement qui fait ressortir un excédent de 
720 749,12 C. 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité,

• APPROUVE le compte de gestion 2020 du budget principal,

• ADOPTE le compte administratif 2020 du budget principal.

Le Président, 

�� 
Gilles DUFEIGNEUX. 

Accusé de réception en préfecture
056-285600474-20210326-DEL2021-C06-DE
Date de télétransmission : 29/03/2021
Date de réception préfecture : 29/03/2021

 

Acte certifié exécutoire 

 

                                                                          23



Accusé de réception en préfecture
056-285600474-20210326-DEL2021-C07-DE
Date de télétransmission : 29/03/2021
Date de réception préfecture : 29/03/2021

 

Acte certifié exécutoire 

 

                                                                          24



Accusé de réception en préfecture
056-285600474-20210326-DEL2021-C07-DE
Date de télétransmission : 29/03/2021
Date de réception préfecture : 29/03/2021

 

Acte certifié exécutoire 

 

                                                                          25



Résultats au Résultat 
Résultats 

Résultats 
Désignation 31/12/2019 d'exécution 

cumulés au Solde des restes 
cumulés 

31/12/2020 à réaliser (C) 
(A) 2020 (B)

fA+B) 
(A+B+C) 

Fonctionnement 124 300,17 € - 84 844,43 € 39 455,74 € 0,00 € 39 455,74 € 

Investissement 0,00 € 0,00€ 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total 124 300,17 C - 84 844,43 C 39 455,74 C - C 39 455,74 C 

Le résultat global d'exécution au 31 décembre 2020 est excédentaire de 39 455,74 C compte 
tenu du résultat du 31 décembre 2019 excédentaire de 124 300,17 Cet du résultat d'exécution 
2020 de - 84 844,43 C. Seule la section de fonctionnement a fait l'objet d'une inscription de 
crédits. 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité, 

• APPROUVE le compte de gestion 2020 du budget annexe formation ;

• ADOPTE le compte administratif 2020 du budget annexe formation.
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Concernant les AP/CP de la période 2016-2018, le solde des crédits de paiement inscrit au titre 
de 2021 figure dans l'annexe ci-jointe. Les montants des d'autorisations de programme ont été 
ajustés en 2021 pour ne tenir compte que des seuls engagements émis fin 2020. 

Il s'agit : 
- des acquisitions de véhicules d'incendie et de secours (AP/CP 2015-01) ;
- des acquisitions de petits équipements (AP/CP 2016-02) ;
- des équipements de technologie et de l'information (AP/CP 2016-03) ;
- des aménagements, travaux et mobilier (AP/CP 2016-04) ;
- la construction de l'arrondissement territorial de Lorient (AP/CP 2014-01).

Les modifications des crédits concernant les AP/CP susmentionnés sont présentées en annexe. 

Enfin, il est rappelé que l'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en ne 
tenant compte uniquement que des crédits de paiement. 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration,

A l'unanimité, 

• ADOPTE les autorisations de programme et les crédits de paiement présentés en
annexe.

Gilles DUFEIGNEUX. 
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Le conseil d'administration,

A l'unanimité, 

• ADOPTE le plan d'équipement pour l'année 2021 tel que présenté précédemment.
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À l'inverse de l'amortissement qui doit être défini en fonction de la durée réelle de vie des biens, 
le dispositif de neutralisation vise donc quant à lui, à garantir, lors du vote annuel du budget, le 
libre choix par le SOIS de son niveau d'épargne. Ce choix peut être opéré chaque année par 
l'établissement, qui présente l'option retenue dans le budget. 

Toutefois, le SOIS peut décider de ne pas neutraliser ou de neutraliser partiellement l'impact 
budgétaire de l'amortissement des bâtiments publics et des subventions d'équipement versées. 

La neutralisation des amortissements des bâtiments publics et des subventions d'équipement 
versées permet donc d'éviter de constater une charge budgétaire supplémentaire et contribue en 
conséquence à maîtriser la dotation aux amortissements. 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité,

• ADOPTE le principe de neutralisation budgétaire en totalité des amortissements 
relatifs aux bâtiments publics et des subventions d'équipement versées pour 
l'année 2021.
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Le conseil d'administration,

A l'unanimité, 

• APPROUVE l'ouverture d'une (ou plusieurs) ligne(s) de trésorerie pour un
montant annuel de 7 000 000 C;

• AUTORISE le Président du conseil d'administration à signer le(s) contrat(s) à
intervenir ainsi que tout document annexe dans le cadre de l'ouverture d'une (ou
plusieurs) ligne(s) de trésorerie pour un montant annuel de 7 000 000 C.

Gilles DUFEIGNEUX. 

Accusé de réception en préfecture
056-285600474-20210326-DEL2021-C12-DE
Date de télétransmission : 29/03/2021
Date de réception préfecture : 29/03/2021

 

Acte certifié exécutoire 

 

                                                                          37



Accusé de réception en préfecture
056-285600474-20210326-DEL2021-C13-DE
Date de télétransmission : 30/03/2021
Date de réception préfecture : 30/03/2021

 

Acte certifié exécutoire 

 

                                                                          38



Pour l'exercice 2021, le SDIS 56 souhaite poursuivre son action en attribuant les subventions 
suivantes : 

• Union départementale des sapeurs-pompiers

dont:

fonctionnement de l'association .......................... . 

mutuelle participation ....................................... . 

200 474C 

58 474 € 

142 000 € 

• Comité des œuvres sociales du SDIS 56.... ..... ... . .. 205 000 C 

• Amicale du personnel de la D.D.S.I.S. ....... ..... ... . .. 38 000 C 

• Œuvre des pupilles des sapeurs-pompiers français 6 000 C 

• Bagad des sapeurs-pompiers............................... 1 000 C 

• Batterie fanfare des sapeurs-pompiers . . . . . .... ... . .. 1 000 C 

• Association Morbihan Forcement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500 C 

Par ailleurs, dans le cadre du protocole d'accord relatif à l'exercice du droit syndical, il est proposé 
de verser à chaque organisation syndicale une subvention annuelle de 650 C. Les syndicats 
identifiés sont les suivants : CGT, SNSPP et Avenir Secours CFE CGC. 

Concernant l'Association Départementale de Sauvegarde des Véhicules Anciens Roulants des 
sapeurs-pompiers du Morbihan (ADSVAR), il est proposé de verser 20 000 Cau titre de 2021. 

Le versement de toute subvention d'un montant supérieur à 23 000 € doit être formalisé par une 
convention. Les conventions correspondantes figurent en annexe. 

Par ailleurs, le SDIS 56 procède chaque année à un remboursement forfaitaire auprès des comités 
des œuvres sociales de Lorient et de Vannes de la part incombant aux personnels transférés au 
corps départemental. Les montants au titre de l'exercice 2021 sont estimés dans la limite de 

► COS Vannes :

► COS Lorient :

2 000 C 

2 500 C 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité,

• ARRETE les subventions pour chaque association et organisation syndicale dans la 
limite des montants ci-dessus mentionnés;

• AUTORISE le Président à signer les conventions avec l'UDSP, le COS et l'amicale du 
personnel de la DDSIS (respectivement en annexes 1, 2 et 3) dont le montant de la 
subvention est supérieur ou égal à 23 000 C au titre de l'année 2021.

Gilles DUFEIGNEUX. 
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L'établissement a respecté ses engagements en créant les postes prévus pour les années 2019 et 
2020. Par conséquent, afin de finaliser la mise en œuvre de ce plan de recrutement, 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité,

• CREE 6 postes de SPP au titre du cadre d'emplois des sapeurs et caporaux de
sapeurs-pompiers professionnels à compter du 1e, septembre 2021;

• CREE 1 poste au titre du cadre d'emplois des techniciens territoriaux à compter
du 1°' septembre 2021.
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B. Personnels administratifs techniques spécialisés

• Fermer 1 poste d'adjoint administratif et ouvrir 1 poste d'adjoint administratif principal de
2ème classe,

• fermer 3 postes d'adjoint administratif principal de 2ème classe et ouvrir 3 postes d'adjoint
administratif principal de 1 èce classe.

Les crédits inscrits au budget 2021 intègrent le financement de ces mesures. 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité,

• DECIDE DE LA FERMETURE DE :

• 2 postes de sapeur et OUVRE 2 postes de caporal,

• 12 postes de caporal et OUVRE 12 postes de caporal-chef,

• 1 poste de caporal et OUVRE 1 poste de sergent,

• 11 postes de caporal-chef et OUVRE 11 postes de sergent

• 8 postes de sergent et OUVRE 8 postes d'adjudant,

• 1 poste de sergent et OUVRE 1 poste de lieutenant 2ème classe,

• · 2 postes d'adjudant et OUVRE 2 postes de lieutenant 2ème classe,

• 2 postes de capitaine et OUVRE 2 postes de commandant,

• 1 poste de commandant et OUVRE 1 poste de lieutenant-colonel,

• 1 poste d'adjoint administratif et OUVRE 1 poste d'adjoint administratif 

principal de 2ème classe,

• 3 postes d'adjoint administratif principal de 2ème classe et OUVRE 3 postes 

d'adjoint administratif principal de 1 è,e classe.

• VALIDE la mise à jour du tableau des effectifs par grade selon les évolutions de 

carrière des agents permanents tel que présenté en annexe de la présente 

délibération.

Gilles DUFEIGNEUX. 
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ANNEXE

A B C

contrôleur général 1 1

colonel hors classe 1 1

Lieutenant-colonel 7 1 8

Commandant 12 1 13

Capitaine 21 -2 19

Lieutenant hors classe 4 4

Lieutenant 1ère classe 21 21

Lieutenant 2ème classe 15 3 18

Adjudant 101 6 107

Sergent 106 3 109

Caporal-chef 26 1 27

Caporal 67 -5 62

Sapeur 3 -2 1

Sous-Total SPP 42 40 303 391

Médecin de classe exceptionnelle 1 1

Médecin hors classe* 2 2

Médecin de classe  normale 0 0

Pharmacien hors classe 1 1

Pharmacien de classe normale* 1 1

Cadre de santé de 1ère classe 1 1

Infirmier hors classe 1 1

Infirmier classe normale 1 1

Sous-Total  SPP SSSM 8 8

TOTAL SPP 50 40 303 399

Attaché hors classe 1 1

Attaché principal 1 1

Attaché 6 6

Secrétaire de mairie 1 1

Rédacteur principal 1ère classe 3 3

Rédacteur principal 2ème classe 3 3

Rédacteur 3 3

Adjoint administratif principal 1ère classe 31 3 34

Adjoint administratif principal 2ème classe 14 -2 12

Adjoint administratif 12 -1 11

Sous-Total ADM 9 9 57 75

Ingénieur principal 2 2

ingénieur 4 4

Technicien principal 1ère classe 2 2

Technicien principal 2ème classe 3 3

création 1 poste cadre d'emplois des techniciens 1 1

Agent de maîtrise principal 1 1

Agent de maîtrise 4 4

Adjoint technique principal 1ère classe 11 11

Adjoint technique principal 2ème classe 11 11

Adjoint technique 7 7

Sous-Total TECH 6 5 33 46

TOTAL PATS 15 14 90 121

TOTAL DES POSTES CREES 65 54 393 520

* les 3 postes de Médecin hors classe et pharmacien de classe normale sont  à temps non complet (50%)

SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL (SPP)

SAPEUR-POMPIER PROFEL SANTE MEDICALE (SSP SM)

ADMINISTRATIVE (ADM)

TECHNIQUE (TECH)

TABLEAU DES EFFECTIFS par grade au 26/03/2021

FILIERE GRADE
CATEGORIE Modifications 

CA

POSTES

CREES
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Pour bénéficier du « forfait mobilités durables», l'agent doit se déplacer entre sa résidence 
habituelle et le lieu travail avec un des moyens suivants 

un cycle ou cycle à pédalage assisté personnel, 
être conducteur ou passager en covoiturage. 

L'agent doit utiliser un des moyens cités ci-dessus au minimum 100 jours par année civile. 

Le nombre de jours est à moduler en fonction de la quotité de travail de l'agent soit : 

nuotité de travail Nombre de iours minimum 
100 % 100 
90% 90 
80 % 80 
70 % 70 
60 % 60 
50 % 50 

L'agent doit établir une déclaration sur l'honneur au plus tard le 31 décembre de l'année au titre 
de laquelle le forfait est versé. 

Le montant du forfait est fixé à 200€ pour une année. 

Le montant du forfait et le nombre minimal de jours sont modulés à proportion de la durée de 
présence de l'agent au cours de l'année considérée, notamment lorsqu'au cours de l'année, l'agent 
a été recruté, radié ou placé dans une position autre que la position d'activité (disponibilité, congé 
parental. .. ). 

Le forfait ne peut pas être appliqué aux agents bénéficiant 
d'un logement de fonction sur leur lieu de travail, 
d'un véhicule de fonction, 
d'un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail, 
d'un transport gratuit par l'employeur. 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité,

• ADOPTE la mise en place du forfait mobilités durables à compter du 1"' janvier
2021.
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Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

Par 20 voix POUR et 1 ABSTENTION,

• ADOPTE le budget primitif 2021 du budget principal par chapitre en dépenses et
recettes tel que présenté précédemment.
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Les montants inscrits permettent de répondre à la juste sollicitation des prestataires extérieurs 
pour assurer les actions de formation 2021 sous réserve de leur organisation en fonction de 
l'évolution de la situation sanitaire. 

2. Recettes

Les recettes de fonctionnement 2021 se répartissent en trois catégories : 

• le paiement des prestations de formation réalisées au profit d'autres SDIS ou d'autres
organismes. Il s'agit par exemple de prestations dans le cadre du bac professionnel des
métiers de la sécurité avec le lycée Saint Joseph Lasalle à Lorient ;

• la subvention d'équilibre du budget principal ;

• le résultat antérieur reporté.

TABLEAU DE PRESENTATION DES RECETTES (en C) 

Recettes de fonctionnement 
Budget primitif Budget primitif 

2020 2021 

70 Produits des services 100 000,00 € 70 544,26 € 

75 
Autres produits de gestion courante : 

571 699,83 € 686 000,00 € 
déficit budget annexe 

002 Résultat année n-1 124 300,17 € 39 455,74 € 

Total des recettes de fonctionnement 796 000,00 C 796 000,00 C 

Evolution 0/o 

-29,46%

19,99%

-68,26%

0,000/o

Compte tenu de la crise sanitaire liée à la covid-19, les prev1s1ons de recettes issues des 
refacturations au profit d'autres SDIS ou d'autres organismes sont en baisse de 29,46% par 
rapport au budget 2020. Pour rappel, les produits des services réalisés en 2020 étaient de 
56 847,19 €. 

La subvention d'équilibre est arrêtée pour 2021 à 686 000,00 C. Ce montant augmente de 20 % 
par rapport au budget primitif 2020 compte tenu de l'évolution des autres composantes du budget 
annexe formation. Le versement de cette subvention d'équilibre pourra être inférieur à la 
prévision budgétaire afin de tenir compte des réalisations effectives des dépenses de l'exercice 
comptable 2021. 

Le résultat reporté de l'exercice 2020 s'élève à 39 455,74 C. 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité,

• ADOPTE le budget primitif du budget annexe formation par chapitre en dépenses
et recettes tel que présenté précédemment.
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conseil d'administration du 

26 mars 2021 
Délibération n°2021-C19 

Relevé des délibérations du Bureau du 19 février 2021 

RAPPORTEUR : Cyrille BERROD 

Le conseil d'administration, dûment convoqué le 25 février 2021, s'est réuni le vendredi 26 mars 2021 à 
9h30 au Service Départemental d'incendie et de Secours du Morbihan situé 40 rue Jean Jaurès à Vannes, 
sous la présidence de Gilles DUFEIGNEUX, Président du conseil d'administration du Service Départemental 
d'incendie et de Secours du Morbihan (SDIS 56). 

Membres à voix délibérative : nombres de membres : 22 ; présents : 18 ; votants : 21 

Présents : Kevin ARGENTIN, Patrick BEILLON, Jean-Luc BLEHER, Yannick CHESNAIS, Guy DERBOIS, Gilles 
DUFEIGNEUX, Laurent DUVAL, Gérard GICQUEL, Alain GUIHARD, Marie- Odile JARLIGANT, Jean-François 
KERVARREC, Hervé LAUDIC, Alain LAYEC, Marie-Jo LE BRETON, François LE COTILLEC, Christine PENHOUET, 
Michel PICHARD, Laurent TONNERRE. 

Pouvoirs : Denis BERTHOLOM donne un pouvoir à Yannick CHESNAIS, Ronan LOAS donne un pouvoir à 
Christine PENHOUET, Gérard PIERRE donne un pouvoir à Gilles DU FEIGNEUX. 

Absents excusés : Nadine FREMONT. 

Membre de droit présent : monsieur Arnaud GUINIER, directeur de cabinet du Préfet du Morbihan 

Membres à voix consultative présents : contrôleur général Cyrille BERROD, médecin-chef Valérie SEYSSIECQ 
(en visio), commandant Patrice LE PORT, madame Marie CHAPEL, adjudant-chef Yann HILLION, capitaine 
Philippe JUSTOM, capitaine Julien DAGUENET. 

*** 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Le conseil d'administration, 

• PREND CONNAISSANCE de l'information transmise relative au relevé des
délibérations du Bureau du conseil d'administration du 19 février 2021.
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La rémunération de ce type de stage est soumise à des dispositions exonérées de charges 
salariales. Il est proposé de verser une gratification fixée actuellement à 591.51€ par mois à 
chaque stagiaire dans le cadre des dispositions réglementaires applicables au plan « 10 000 
jeunes ». 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration, 

A l'unanimité,

• ADOPTE le recrutement de 30 stagiaires pour l'été 2021,

• AUTORISE le versement d'une gratification mensuelle aux stagiaires selon les
dispositions en vigueur (591.SlC au 18

' janvier 2021)

• AFFECTE 18 oooc au chapitre 012 « charges de personnel » pour financer la
mesure.

Gilles DUFEIGNEUX. 
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